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ARTICLE 42

I. – À la première phrase de l’alinéa 5, substituer au mot :

« neuf »

le mot :

« douze ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à la deuxième phrase de l’alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La distinction opérée par le projet entre les opérations effectuées dans le cadre des secteurs
sauvegardés et des zones de protection du patrimoine architectural urbain et paysager (ZPPAUP)
paraît  dangereuse  pour  les  collectivités  locales  qui  ont  un  centre  historique  à  forte  valeur
patrimoniale à faire restaurer.

Ces villes doivent inciter simultanément à la restructuration des îlots et des immeubles
pour éradiquer l’insalubrité des logements, à la résorption des vacances très élevée, à l’accès au
logement  des  plus  démunis  et  promouvoir  la  mixité  sociale,  à  satisfaire  les  prescriptions
architecturales de l’Architecte des Bâtiments de France, à atteindre les objectifs du Grenelle de
l’environnement.

Pour tous cela les coûts des travaux s’avèrent particulièrement élevés. La seule incitation
financière permanente dont disposent les collectivités est la fiscalité « Malraux ».
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Rendre inopérant  ce  dispositif  par  un plafond trop bas  équivaut  à  priver  les  villes  de
ressources et à abandonner les centres historiques et leurs habitants.

La nouvelle rédaction proposée laisse aux villes une marge de manœuvre suffisante pour
leurs  politiques de logements à valeur  patrimoniale en portant  le  plafond à 200 000€ pour  les
secteurs sauvegardés et les ZPPAUP et en accordant 3 années de déduction.

Elle favorisera la mixité de l’offre locative en portant à 12 ans la durée de location et en
modulant l’avantage fiscal de 70, 85, ou 100 % selon l’effort locatif fait par l’investisseur, gage
d’équilibre social  futur. Ainsi en loyer libre,  la déduction imputable est plafonnée à 140 000 €,
chiffre retenu par le projet en débat.

Ainsi, le plafond n’est plus un plafond de principe mais, par sa variabilité, un outil  de
gestion sociale et patrimoniale pour les collectivités. 
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